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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant réalisation de travaux   

 

Arrêté du 16/07/2019 
R. 4412-97 à R. 4412-97-6 du Code du Travail issu du décret 2017-899 du 9 mai 2017 modifié par le décret 2019-251 du 

27 mars 2019  Norme NF X 46-020 d’août 2017 
 

 

Numéro de rapport CENTRE HOSPITALIER DE MORLAIX 27636 24.07.23 A  

Propriétaire  CENTRE HOSPITALIER DE MORLAIX   

Donneur d’ordre  CENTRE HOSPITALIER DE MORLAIX   

Adresse de l’immeuble  15 rue de Kersaint Gilly  29600  MORLAIX  

Bâtiment ou installation M 39 

Date de la commande 18/07/2023  

La ou le(s) date(s) d’exécution du repérage 21/07/2023  

Date d’émission du rapport de repérage 02/08/2023  

Référence du programme de travaux défini par le donneur 
d’ordre 

 

 

Signataire du rapport 
Signature et Visa Opérateur de repérage : 

 

LE SCANF  Thierry   
LE SCANF  
Le 02/08/2023  

 

 

   
 

    

 

 

Conclusions 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n’a pas été repéré de matériaux et produits contenant de 
l'amiante  

 
 

Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante repérés 
 

Néant 
 
 
 
 

Investigations approfondies complémentaires et moyens à mettre en œuvre  

Néant 
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1 Description de la mission 
 

1.1 Objet de la mission : 

Le repérage de l’amiante avant travaux dans les immeubles bâtis, défini à l’article R. 4412-97 du code du travail, consiste à 
rechercher, identifier et localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante susceptibles d’être affectés directement ou 
indirectement par les travaux et interventions visés à l’article R. 4412-94 du code du travail et définis par le donneur d’ordre. 

Références de l’ordre de mission : CENTRE HOSPITALIER DE MORLAIX 27636 24.07.23  

1.2 Identification complète des différents intervenants et parties prenantes : 

Propriétaire de l’immeuble : CENTRE HOSPITALIER DE MORLAIX   

Demeurant :  15 Rue de Kersaint Gilly  29600  MORLAIX  

Représenté par :    

Commanditaire du repérage :  CENTRE HOSPITALIER DE MORLAIX   

Opérateur ayant réalisé le repérage : M.  LE SCANF  Thierry  

Nom et adresse de l’entreprise : 
LE SCANF   85 Rue Antoine de St Exupéry - ZA de Mescoden  29260  
PLOUDANIEL  

N° de Siret : 41319626200021  

RCP-compagnie-n° de police : AXA FRANCE IAD  - 10583929904  

1.3 Identification complète de l’immeuble concerné : 

Dénomination :  

Adresse complète : 15 rue de Kersaint Gilly  29600  MORLAIX  

Référence Cadastrale : NC  

1.4 Identification du Bâtiment concerné : 

Date du PC ou date de construction : Permis de Construire :  Construction :  

Fonction principale du bâtiment : M 39 

Autre renseignement permettant 
d’identifier avec certitude le bâtiment 
concerné : 

  

 

2 Programme de Travaux 
 

Le programme de travaux envisagé par le Donneur d’Ordre prévoit : 

Intitulé  

Travaux sur acrotère  
 

3 Cadre de la mission de repérage 
  

3.1 Périmètre du repérage : locaux et parties d’immeubles concernés (zone d’intervention) : 

Parties d’immeuble concernées ou non par les travaux  
 
 

 

Parties d’immeuble concernées 
Ou  non concernées par les travaux 

N° du 
local 

Concernée par les travaux 

Toit terrasse 1 Concernée 
 

 

Programme de repérage 

Liste des composants et parties de composants à inspecter découlant du programme des travaux, conformément à l’annexe 1 de l’arrêté du 16 
juillet 2019 : 
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3.2 Rapports précédemment réalisés 
 

Néant 
 

 

4 Conditions de réalisation du repérage 
 

4.1  Dates et Nature des visites sur site  
 

Néant 
 

4.2  
Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur Conformément aux 
prescriptions de la norme NF X 46-020 

 

 

4.3  Conditions d’inaccessibilité ou d’impossibilité de réaliser des investigations approfondies 

Néant 
 

5 Résultats du repérage 
 

5.1 Résultats de l’Analyse Documentaire : 
 

Titre 

Programme de travaux 
 

5.2 Liste des matériaux et produits repérés 
 

Local Zone Elément 
Matériau / 

Produit 

Critère(s) ayant 
permis de 
conclure 

Présence 
d'amiante 
(oui/non) 

Estimation de la 
quantité 

Toit terrasse  Acoitère Ciment 
Résultat d’analyse 

(P001) 
Non  

 

5.3 Rappel des obligations du propriétaire concerné par la mission de repérage 
 

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d’un immeuble collectif à usage d’habitation, son propriétaire met 
à jour le contenu du « dossier amiante – parties privatives » (DAPP) prévu à l’article R. 1334-29-4 I du code de la santé 
publique, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à 
disposition et communique ce DAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-4 du code de la 
santé publique. 
En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d’un immeuble collectif à usage d’habitation ou sur un 
immeuble non utilisé à fin d’habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) prévu au I 
de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du 
rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon 
les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 
En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d’un immeuble d’habitation ne comprenant qu’un seul logement, son 
propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche 
d’amiante. Il communique ce rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux 
dans l’immeuble bâti ainsi qu’aux agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article L. 8211-1 du code du 
travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d’opération relevant du champ de 
l’article R. 4534-1 du code du travail, de l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 
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ANNEXE : Fiches d’identification et de cotation 
  

PRELEVEMENT : P001  
Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

CENTRE HOSPITALIER DE MORLAIX 
CENTRE HOSPITALIER DE MORLAIX 

27636 24.07.23 

Toit terrasse 

Acoitère 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

LE SCANF Thierry 21/07/2023 Ciment 

Résultat amiante 

absence d’amiante 
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ANNEXE : Plans et/ou Croquis 
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Planche de repérage 

 

Client : CENTRE HOSPITALIER DE MORLAIX Titre : Croquis N°1 

N° dossier : CENTRE HOSPITALIER DE MORLAIX 
27636 24.07.23  Adresse : 

15 rue de Kersaint Gilly 
29600 MORLAIX 

N° planche : 1/1 Version : 0 

Type : Croquis 

Date : 02/08/2023  Localisation :  

Interveant : LE SCANF Thierry Lieu / Zone :   

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Commentaire :  
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ANNEXE : Procès verbaux d’analyse 
 

E.21836081.0.PDF 
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ANNEXE : Certificat de compétence 
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ANNEXE : Attestation d’assurance 
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